
De: Dominique Uranga [d.uranga@c-zame.fr] 
Envoyé: vendredi 21 décembre 2007 16:42 
À: Accesbal 
Objet: Réponse consultation publique sur l’accès aux boîtes aux lettres installées dans des 
immeubles équipés d’un système de contrôle d’accès. 

 

Madame, Monsieur,   

Je viens de prendre connaissance de la consultation publique sur l’accès aux boîtes aux lettres 
installées dans des immeubles équipés d’un système de contrôle d’accès. 

C-Zame Technologies, basée à Pessac (33), est un bureau d’étude spécialisé dans l’ingénierie des 
systèmes d’accès.

Nous avons déposé un brevet à l'international qui permet l'ouverture de barrières, portes, portails... grâce 
au téléphone portable (sans coût de communication), via une base de données.  

Le principe ? 

Le gestionnaire d'un site (syndic, entreprise...) enregistre les coordonnées téléphoniques des 
résidents ou prestataires dans sa base de données grâce à une connexion internet. 

Il profite ainsi d'une gestion d'accès sans se déplacer, et sans délivrer de logiciel, supports aux prestataires 
extérieur... 

Il donne des accès permanents (résidents) ou temporaires (sociétés de maintenance, d'entretien , autres 
prestataires : opérateurs postaux autorisés, porteurs de presse, services d’urgence et de 
sécurité ...) via une base de données qui lui est propre. 

Lors de l'appel, l'utilisateur appelle la base de données qui envoie, après identification, un signal d'ouverture à
un boîtier C-Zame Box installé dans l'équipement (porte, barrière, portail...). 

Les avantages ? 

Imaginez les accès des résidences gérés grâce à une base de données unique (gestion multi utilisateurs, 
multi sites) vous permettant : 

- de donner des autorisations d'accès temporaires ou permanentes sans se déplacer 
- de ne plus avoir à gérer les supports de contrôle d'accès (badges, télécommandes...)  
- de sécuriser les résidences avec un budget réduit et rentable très rapidement 
- de conserver en complément l'ancien dispositif (badge, digicode, télécommandes...)   
- d'utiliser un système simple, performant, facilement paramétrable avec toute les possibilités d'évolution 
- de bénéficier d'une innovation majeure et valeur ajoutée indéniable  
 
Hôtels, syndics, promoteurs immobiliers, entreprises, collectivités... nous ont déjà fait confiance. 

Vous trouverez une plaquette et une vidéo de présentation (qui répond 
complètement aux différents points de la consultation)  sur notre site internet 
www.c-zame.fr (les images ont été tournées dans une pépinière d'entreprises (porte), une mairie 
(borne escamotable), un hôtel 4 étoiles (portail coulissant), une clinique (arceau), chez un particulier (portail). 

Conclusion :      

C-Zame Technologies vous propose un système qui permet de gérer les exigences de sécurité, la 
multiplication des prestataires avec une égalité de traitement. C'est un système qui vient en 
complémentarité de dispositifs actuels (Vigik). 
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Il permet aussi 
- d'opter pour une fermeture permanente des accès 
- de sécuriser les résidences (référencement du numéro de téléphone, identification...) 
- une traçabilité, un historique des appels 

Vous détenez maintenant la solution à proposer aux prestataires comme les opérateurs postaux 
autorisés et aux porteurs de presse, aux services d'urgence, de sécurité et d'aide à domicile :

N’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement complémentaire ou pour tout rendez-vous de 
présentation de notre concept.   

Très cordialement.  

Dominique URANGA 
Promotion des Ventes 
C-Zame Technologies 
Tél : 09 52 18 41 81  
Port. : 06 87 55 28 05 
d.uranga@c-zame.com
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